Démarches administratives

ETAT-CIVIL 

Le choix du (des) prénom(s)
En France, il est obligatoire de donner un prénom à un enfant.

· Le choix des prénoms de l’enfant par ses parents est libre 

· L’officier d’État Civil ne peut plus refuser un prénom proposé par les parents 

· Toutefois si l’officier d’État Civil considère que le ou les prénoms choisis sont contraires à l’intérêt de l’enfant, à la préservation du droit des tiers à voir protéger leur patronyme ou si l’un des prénoms est le nom du parent qui ne lui a pas été transmis, il saisira le Procureur de la République qui appréciera si les prénoms signalés apparaissent contraires à la loi.
